
Le chien citadin dans 
la métropole Lyonnaise

1



La gestion du chien en ville

Principes : l’animal en ville, une responsabilité partagée
• La promenade hygiénique = une responsabilité individuelle :

pour la prise en charge de la déjection canine lors de la promenade hygiénique.
• La promenade de défoulement = une responsabilité collective :

en réponse à un usage de l’espace public : la promenade avec son chien.

Leviers pour faire reconnaître ces deux responsabilités :
• Pour la responsabilité individuelle : par des actions de sensibilisation à l’éducation 

canine. 
• Pour la responsabilité collective : en accueillant mieux les possesseurs de chiens sur 

l’espace public.

Þ Plan d’actions basé sur ces 2 leviers :
• Enjeu :  le bien-vivre ensemble sur l’espace public par une cohabitation harmonieuse.
• Objectifs :
q Pour la collectivité : organiser l’espace public afin d’éviter des situations 

conflictuelles entre usagers.
q Pour les usagers : respecter certaines règles de bonne conduite et respecter les 

autres usagers.
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Enjeux :
• Des maîtres de chiens qui 

s’assument : par le ramassage des 
déjections de son animal lorsqu’il 
fréquente l’espace public.

• Des maîtres de chiens qui 
contrôlent leur animal sur l’espace 
public : par la tenue en laisse.

Sensibilisation à l’éducation canine
Le dispositif : Lui & Moi c’est pour la ville !

Objectif :
Sensibiliser les propriétaires de 
chiens à la nécessité de l’éducation 
canine.
Ä Un maître ayant entrepris ce 
processus assume ses 
responsabilités.

Public cible : les possesseurs de 
jeunes chiens (- de 12 mois).

Prescripteurs : les vétérinaires.

Acteurs de la sensibilisation : les 
éducateurs canins (prestation de service).
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Mallette 
pédagogique
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Dispositif : Lui & Moi c’est pour la ville !

Adoption 
d’un chien

1ère visite chez 
le vétérinaire Remise 

Mallette 
pédagogique

Guide 
chien citadin

Os distributeur 
de sacs

Bon cadeau :
3 ateliers 

canins offerts

Conférence Éducation Socialisation
Inscription site web GL

Toodego
=> Un calendrier d’une soixantaine 
d’ateliers proposés chaque année 5



Un dispositif gagnant / gagnant

CH
IEN
S

MAITRES

ÉDUCATE
URS

COLLECTIVITÉS
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REFUGES SPA
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La cani-accueillance
Principe du bien vivre ensemble :
L’égalité de tous les usagers en matière 
d’accessibilité aux différents espaces de promenade 
doit être respectée.

Ä Accueillir les possesseurs de chiens sur l’espace 
public, selon une hiérarchisation des espaces :
o Chien accepté : en laisse / sans laisse,
o Chien refusé : notamment sur les espaces dédiés ou 

fragiles (aires enfants, de sports, protégé…). 

Ä Moyens mis en œuvre : 
Des aires d’ébats qualitatives
o Accueillante, avec des agrès : invitant au respect des 

équipements mis à disposition par la collectivité. 
o En lien avec des collectifs de possesseurs de chien 

identifiés sur place (indispensable !).

Ä Travail fait en partenariat avec les villes de la 
métropole de Lyon => proximité.
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Parc Bazin
Quartier Montchat 

Lyon 3

Des aires d’ébats 
qualitatives
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Parc Manillier
Pierre Bénite
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Parc de Parilly
Bron Saint Priest



Ä Des outils de communication : 
guide, expo, affiche, flyer, goodies...

Ä Des animations d’agility :
o dispensées par des éducateurs 

professionnels,
o lors d’évènements canins, de type 

fête du chien, fête des animaux, 
organisés en lien avec les villes.

Animation et sensibilisation 
proposées par la métropole
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